
C ·o N.S E I L. 

DE TUTELLE 

'· 

--- ----~:-: _______ ...;..... ________ _.;..;__~ ______ ...;.._ ___ _ 
Comité permanent des péti tiens· 

PETITIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DU 
CAMEROUN SOUS AIMINISTRATION FRANCAISE 

Document de travail rédigé par le Secrétariat 

Sommaire . 

Section Pétitionnaire Cote 'do.na la série 
1r/PET. 5/ .. . . 

I. 

I I . 

. III. 

AssEmblée générale des Cami.tés de J. 'Union des 
poi)ulat:ï.ons du Cameroun de J.a. Région de Nkam 

Assemblée générale de la population 
de Makénéné 

Comité de l'UPC de Djoum •et de 
M. Ntamack Mbock 

IV. Union des populations du Cameroun de 
Bafang et du Comité de base de 1 1UPC 
de Bafang Centre 

V. Union des populations du Cameroun, 
section de Dschang 

VI. Comité de base de l'Union des populations 
du Cameroun de Mars 1955 

VII. "Cameroons Reunification Ccmmittee11 

VIII. Fédération Démocratique Internationale 
des Femmes 

IX. M. Jacques Ngom, Secrétaire général de 
l ' Union des Syndicato du Cameroun 

X. Comit~ de l 'Union des populations ·au 
Cameroun de Babon-Batouni 

XI. Comité de base de l'Union des populations 
du Cameroun de Fomessat I 

57-03087 

531 

552 

556 et 557 

565 et 568 

588 

700 

812 ,. 

818 

840 et Add . l · 

884 

685 

/ ... 

· 4 

- 6 

-8 

' 9 ... 

10 
11 

-12 -

14 . 

.15 

15 . 



T/C.2/L.275 
Français 
Page 2 

Section Pétitionnaire 

XII. Comité de base de l'Union des populations 
du Cameroun de Mbafem 

XIII. Bureau politique de l'Union des 
populations du Cameroun 

Cote dans la série Pages 
T ZPET. sz ... 'J 

886 16 

890 16 

* Indique que 1 'accusé de réception de la pétition ou toute autre correspondance 
s'y rapportant ont été renvoyés au Secrétariat faute d'avoir pu atteindre leur 
destinataire. 

** Indique que l'adresse indiquée sur la pétition ne semble pas suffisante. 

/ ... 



~ . ·. / 

., - T/C'.2/L.275 
Français ._· 
Page . 3 

I. Pétiti~n de -l'Assemblée générale .des Comités de ·1 1Union des populatiOns du 
Caméroun de la Région du Nkam (T/PET,5/531) 

. . . . . . 

1. Les péti tiqnnaire~, dans une lettre en date du 15 octobre 19.54, · se plaignent 

de la multiplicité · de~ atteniats contre _ l .es militante de i 'UPC, par 4es 11merce~aires 
. . . . . . . . 

encouragés par l'Administration": attentat contre Um Nyobe; démolition de la ~asè 
• • # • 

de Mouchili; attent~~ contre Abel Kingué à Mbar~o; Kémen Sakeo à Nkongsamba; 
. . . .. ' . . 

André-Claud~ Nyobe, ' Fasso François-et'd 1autres à Ndikini~eki. 

2. ' Les pétitionna.ires déclarent q_ue le Gouvernement français , par l 'entremise cie · · · 

i 'Assemblée terri_toriale du -:Cam;roun, cherche à s 1empax-'er de leurs ports et de _ 1e•~;s 

terrains d'aviation, en particulier de celui de .Douaia. . .. . . . . 

3. Les pétitionnaires demandent 1 1org~nis~tion d'un référendum paries Nations· 

Unies, la création .:d ,·une As;e~bléE: législative groupant les autochtones des a·eux 
territoires, i•octroi d'un déiai le plus bref possible pour l 1indépendarice, et 

! 

l'appui des Nations Unies contre l'expropriation des pôrts et ·des terrains 

d'aviation. 

4. L'Autorité administrante fait observer .(T/OES.5/83, section -6) qu'elle a 

déjà fourni toutes observations sur les allégations des pétitionnaires : ' . 

Affaire Is~ac Mouchili Fo~bot : observations à· la pétition T/Pm.5/320 

(voir T/OBS,._5/50, section 4, T/L.624, résolution 1474 (XVII) du.Conseil de 

tutelle); 
Inciden~s de Mbouroukou (Kingué Abel): observations à la pétition T/PF!r.5/232~ 

(voir T/OBS.5/26, section 3, T/L.470, résolution 1044 (XIV) du Conseil de tutelle); 
,. . . , 

Affaire-~amën Sakeo : observations à la pétition T/PID!.5/24-5 et Add.l et 2 

(voir T/OBs.5/29, section 2, et T/OBS.5/29/Add.2, T/L.481, résolution 1050 (XIV), . 

T/L.523, et ;é~olution ll48 (XV) du Conseil de tutelle); 
Incidents de Ndikinimeki de juillet 1954 : observations à la pétition 

T/P"Flr,5/320 et 'Add.l (~oir T/OBS.5/50, section 4, T/L.624, résol~tion 1474 (XVII) 

du Conseil de tutelle); 
Affaire du terrain d'aviation de Douala: observations am,c pétitions 

T/PET.5/312 et 473 (voir T/0Bs.5/l~2, section· 3, T/L.597, résolution 1335 (XVI); 

T/OBS.5/73, section 5, T/L.624, résolution 1479 (XVII} du Conseil .de tut~lle). · 

\ / ... 
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. . . 

1. Cette ;pétition .se prése_nte sou_s for~e de motion adoptée par la popu],ation 

de Mékénéné' . réun:~e . en as.semblée géné_rale le 25 février '1955, èt doni 'le ' .. ' :. 

pri~cipal-sig~atai-~e e.st .M. Thomas_ -Siankam, Président du comité ~entral de · · · 

l'UPC et chef .tr~ditio~nel de 'râikénén6 • . Les auteui:s _ de_ ~ett e péti tion se 
. . . . 

plaignent d'un certain nombr~ de ,vexations dont les parti~ans d~ 11 UPC sera~ent 

victi~es de l a part du chef de subdivision, ·M. · P. Joriot, et du .Chef admini stratif, 
' . . . . . . . . . : ·,· . . : 

M. Georges Béné. _Ils citent n~tamment les faits suivants : 
... 

a) Le 22 février 1955, un membre q.e l'UPC; M. Engelbert Sitcheu, a 

été attaqué et battu par une bande organisée par le Chef administratif et enfermé 

par le Chef de subdivision. Le même jour, .un certain M. Poujoum ~tenté . 

d ' assassiner ~ • . Siankam et en a été empêché seulement g~âce à l'intervention . . . . . . 

de la :p01)Ulnti on. Les agresseurs de N. Sitcheu et de M. Poujoum demeurent 

impunis. 

b) Le . 23 février 1955, le Chef administratif aurait déclaré publiquement 
. . · .. 

que la tête de M. Sianlcam lui serait livrée par des bandits afin qu'il puisse 

régner librement dans Makénéné. 

c) En_ octobre 1954, le Chef administratif aurait détruit la concession 

de M. Paul Njakou et l a plainte déposée à ce sujet serait restée sans aucune 

suite. · 

d) . Le 29 novembre 1954, deux gardes pénétrèrent de force_ chez M. Sia~kB:ID 

et saisirent deux 1usils, l' un appartenant à ~n certain Tagny Meyouka. Ces gardes 

ont déclaré qu'ils agissai~nt au nom du Chef de subdivision, ce qui semble se 

confirmer par le fait que le qhef de_ subdivision détient encore les fusils en 

question, sans aucun motif~ 

e) Une partie de la plantation de M. Habdou, Président de la section 

de la JDC de Nakénéné, o. été occu:péè par la CTC qui y aurait é.:i.evé une 

certaine construction. Cette même compagnie s'est emparée d'un tas de cailloux 

dont M. Habdou voulait se servir pour construire un séchoir à café. 

f) La CTC a coupé dix arbres et autres arbustes dami ln plonto.tion 

de M. Ngatcha, Vice-Président du Conùto central de l'UPC à Mnkénéné, pendant 

qu 1il était hospitalisé à Yaound6, et ne lui a remis qu'une sonune de 5. 000 francs 

comme indemnité alors que la valeur des prccluits détruits pouvait s'élever 

f§lcilement à plus de 500. 000 francs . / 
••• 



T/C.2/L.275 · 
Français 
Page 5 

g) .Èn· juillet 1954·, le ·chef de subdivision a mis une voiture 

administrativé à la disposition d 1une bande de mer~enairés pour .les encourager 

à asSassi~er les ·memC:res de la délégation de l 1UPC dans cette ·subdivision. · ·. · 

h) Le Chef' de subdivision a arbitrai~ement infligé . à M. André Bayoglag 
le pàiemént' ci'1i.me d~ubl~ pat~nte pour· la même qDnée pour avoir lo~é la' .· : '. .. 

. , . 
délégation dé · i'7UPc· chez lui. 

i) Les fuilit'ants de l'UPè -se voient refuser leurs produits sur ·1es ·: ,. 
• • . j , 

marchés _èt ori leur dit de brûler leur café et le~r cacao. 

Les pétitionnaires se prononcent pour le référendum .-proposé par 1 7UPC 

au sujet. de 1 1\inifi~ation et' de -1 I indépe.ndance du Cameroun. . 

L'Autorité ' administrante fait 'observer .ce qui suit (T/OBS.5/99, s~ction \ ) : 

(alinéa ~) ci..:dessus) .. Il est exact que M. Sitcheu Engelbert a éti 

arrêté 1e·23· février 1955. Traduit devant le tribunal de Justice de paix à 

compétence étendue de Bafia sous l'inculpation de coups et blessures et de ... · 

violation d~ domicile~ il fut condamné le 21 Juillet 1955 à cinq mois d 1emprisbn

nement, · Ii- est faux que M. Sitcheu ait été battu par le Chef de subdivision 

de Ndikinimeki ou par d'autres personnes. 

(alinéa b) ci-dessus) - Il est faux que M. Siankam ait été menacé de_mort. 

(alinéa c) ci-dessus) - Il est également faux que M. Bene Georges ait 

détruit la concession de M. Njankou Paul, L7enqu@te mènée par le j~ge de paix 

à compétence étendue de Bafia . a montré le non--fondé de la plainte de M. Njankoû 

et prouve qu'il s 1agit d'une dénonciation calomnieuse~ 

(aiinéà .. d) ci;..dessus) - · Il est ~xact que les armes appartenant à 

M. Siankam et Mayouka ont été confisquées par jugement de la justice de paix à . . .. 
compétence étendue· de Bafia le 10 juin 1955 pour infraction à la réglementation 

sur les armes. ces deux armes furent saisies sur une tierèe personne qui n'était · 

titulaire ni du permis de port d'arme ni du permis de chasse. 

(alinéa e) c'i-dessus) .. M. Habdou n1a jamais déposé de ~lainte contre 

la CTC ~u ·sujet de construction sur sa plantation et de vol de cailloux, La CTC 

occuIJe provisoirement, en vertu d'un acte sous-seing privé, des terrains 

appartenant à la collectivité Bonen de Ndokohoc, · De l'enqu@te effectuée au sujet 

du vol dont aurait été victime le nommé Habdou, il ressort que des cailloux 

représentant 1/4 de mètre cube mis en tas par le susnommé auraient été pris par 

; ... 
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mégarde :par des mano&_uvres de la C'l'C chargés de ramasser des. cailloux à une 
. . . . . . . .. ... ,. 

carrière proche. .~e_s .~a~lloux: prix _à. M. Habdou ont été remplacés et cet ipciçl.e~t 

de très minime importance n ta j~mais été signo.lé au. gérant de ·.1~ CTC ou à là. 
. . . . . . ' . . . .·.. . . 

subdivieipn. 
~ . . . 

{alinéa f) . ci-dessus) - Le nommé Ngatcha Joseph avait . établi sa. plantation . . . . . . ,· . . . 
sur des terrains compris dans le permis de coupe de bois de bois de la CTC. 

Quelques dégâts .furent donc causés qui furent :payés à ~Tg~tcha · _conf9l."mément ·au 

tarif en vigueur (arrÈté No 675 du 26 février 1948), soit la somme globale de . . . . . . 

13,220 francs. 

(alinéa h) ci-d.casu-~) - Il est f'a~x qu'une double patente ait éti inf.~igée 

à. M .• Bayoglag_ André pour .av_oir log~ des membres de 1 1UPC. M, Bayoglag, surprf-s 

sur un marché à e~e~cer son commerce sans av~ir acquitté les droits d~ patente, 

s 1est vu infliger une double patente· ~on:formément aux article.s 241, 26I~ ·et 268 du 
Code génér~l . des impô~s directs , · . . . 

(alinéa i) ci-dessus) - Il est absurde de prétendre que l'Administration 
. . . . . 

interdit le~ produits UPC sur les march6s. Il est bien. évident que le cacao, 

le palmiste ou l e café ne portent pos la marque dtun parti. 

III. Pét1tions du Comit6 de 11UPC de Djoura (T/PET,5/556) et de 
M. Ntamrick Mbock (T/PET.5/557) 

. . 
l. Les auteurs de ces deux pétitions déclarent que la Subdivision de Djoum, 

sous l'administration de M, Pierre Morel., souffrirait d ' abus rappelant les 

travaux forcés et l'indi_génat. Ils. citent,_ CC:mme. exemple, la coristru_ction d_' une 

piscine pour laquelle les travailleurs auraient été recrutés de force les 

13 et 14 décembre 1954 et celle du terrain d'aviation dont les travaux étaient 
. . . 

encore en cqurs à l'époque, 
2. Le Comité de l'UPC de Djoum, dans une lettre non datée re~uc le 

16 mars 1955 {T/PFJr.5/556) cit~ le cas de Jean Ngo 1 0 qui aurait été écroué 

après .avoir reçu un coup de pied au derrière de la part de M. Morel pour avoir 

demandé sa solde de février. Les pétitionnaires a.joutent que son frère 

Gaston Ntoton, ayont demandé justice a~ Chef' de région, fut convoQué par 
l'adjoint de _celui- ci quis~ trouvait en tournée à Djoum et qui l'aurait contraint 

à envoyer un télégramme désavouant _sa protestation du 2 mars et accusant 
l'opérateur de radio. Il lui aurait ensuite remis un billet de 1,000 francs, 

/ ... 
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Les pétitionnaires déclarent -ené:oré que le même· Ch'e:f'. de subdivision, -. 

en tournée à OVeng,· aurait emp;risonné_M.· Joseph Asso'o,·fermé sà boutique :et .. ;. :-::·: · 

confis4ué ses patentes pendant plus .de deux mois ·sous, '.liinculpation·_de menace~ .=-·,. : 

_, 

au Chef supérieur · Luc Edeng • . • Il aurait également rossé à coups- ,.de . ce:l,nt:u,re . l~s · ~- , :, . 

gens qui réparaient le pont de la rivière Momo à' Avebe, canton .de Zamen. 

4. M. Ntaraaclc Mbock, chef de la station de radio de Djoum, déclare dans 

une lettre en date _dµ_ 6 mars 1955 avec_ post-_script_um _du_ i9 m~rs , (T/P~T0 ,5/557) : . , 

que M. Morel uuraitbattu et· enfermé les travailleurs qui- lui avaient réciami 
leur salàirè de · février • .. Ceux-ci auraient télégraphié .' au ·chef, de la région · • 

de DJa ét Loba :pour demander leur libération èt M~ Morel au:-a_it .ét.é· convoqué _, :.,-.;_ 

d'urgence. '-A son :r.etour, M. Morel ·aurait tâché d'obtenir du pétitionnaire :les · 

noms de ses àcèuca·i;eurs èt menacé celui-ci qui refusait de les lui .donner, en -· 

invoqurint ·le secret professionnel,· M. Ntamàck demande l'intervention des. • 

Nations .. Ùnies pour·-1e ··protéger; il affirme que·, le : 8 mars-, •M. ·.-Morel_·a~rait . ' , : '. 

"pa~ré la ~ohGci1~née des gens pour prononce:f;de .fausses ··accusàtions centre ;Lui". . ~: 

·.5~ -- ·L'A'~~;orité â~iriistra1~, . dan; ·ses observations à• 1a.pétition,, , .. , 

T/PET.5/55(. (T/oBs.=5/86, section 4) déclare que M. · Jean Ngo1o ·n'a. jamais ét~ _:·_- _, .. _ .. 

arr6té. . Q~,~: .• ~~. à• M. Joseph Assci' o·. il fut arr@té . le 23 décembre 1954 pour . , 

menàces; tapage:. nocturne · et vente de boissons . alcooliques sans : licence. et : '· 

:fut 'remis en liberté le 30 décembre 1954 par ordonnaµce de ·M. le. Juge: 

d'instruction de Sangmélima. · Rien ne permet de croire: ·ou d,' établir que 

M. Gaston Ntotome, frère de M0 Jean Ngo'o ait été· forcé-d'envoyer au Chef de · 

région · de Sangmélima le télégramme . dont la copie est jointe · à la pétition. _. . 

L'Autorlté·'administrante. précise qu'elle n'a jamais reçu ·le billet de·. 1.000--fràncs . - . 

dont il est>question dans la pétition et qui-aurait dû· lui @tre · jointï .. 

. 6. ·: L'Autorité admioistrante ajoute que les travaux effectués pour le terrain · 

d 'avi'ltion et pour l'étang de pisciculture ont été faits bénévolement _par · · 

tou~e :a population. Il est à préciser que ces travaux effectués. dans -le cadre 

du Petit équipement rural,dont ies principes ·sont exposés dans le Rapport Annuel, 

ne s·ont effe'ctués qu'avec 1' assentiment des· populations. et sur leur -demande, , . -

Il ~e saurait donc @tre question de contrainte. , .: , , · .· 

7. · En ce qui concerne la pétition T/PET.5/557,.:.l'Autorité admlnistrante fait 

observer (T/OBs.5/99, section 5) que les difficultés- ae ·service qui ont pu 

/ ... 
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oppoE.c1· moment·ànément le pétitiorihaire _au chef ,de subdivi.sion d,e pjoUJ:!l, . . 

officier de police judiciaire. èt fonctionnaire · chargé de '.!.;a c9.9rq.~nation des_. 

services , techniques· dans :sa : circonscription, - sont .entièrement . d,~fo~ées . pa:ç-, _le 

pétitionnaire.· ·Elles· ont été -- réglées sur le plan -local .et dans. le .. cadre_ ,<;l-u, · .. •, : 

service. 
. . ·.,., , . . · : 

,,·. 

T.V. Pétitions: de 11Union :des populations du Cameroun de Bafang (T/PET .• .5 _. 65 .. ._._ ;, 
et du . C.omi té de base de 1 ' UPC .de Bafan Centre · T PET, .!5.2ill~~· . . ·. _ _ . •. . .. _. 

1. L'Union .de3 populations du Cameroun de Bafang déclare, dans 1,1n télégrail1I!le ·. ; --. 

en date du 5 avri1 ··1955, (T/PFJr.5/565), que la ville de Bafang est militai_remen~:· <· 
occupée • et . que J?lusieurs personnes ont été emprisonnées . à cause de leurs , :.: - •, . ._. : _:· 

opinions politique;;. Ils demande11t une intervention immédiate der; Nat;l.ons Uniei:;•:·: .· 

pour arrêter la guerre èi'i.'ile. Les .pétitionnaires signalent que .. les terrains . , 

çle plusieurs -personnes , auraient ét6 bornés par l'Administration: sans :préavis. 

2. , :L.1Autorité administrante précise (T/OBs.5/84, section 2) qu 'elle. a déjà 

fait conn::ô.:tre ses observations en. réponse aux pétitions T/PET.5/410, , 566, .570, 572, 

582, 589,' ~-93 et 594 concernant. les incidents d'avril_ en ré~ion B~iléké 

(voir T/OB'è. .. r:/S2~ -section l; T/OBS~ 5/76, section 7; · T/OBS. 5/77-,. ~ectioµs 4, 7 et ~; 

T/OBS.5/80, section 5· et:-T/ons.5/86, section 6). L1Autorito administrante ajoute 

qu'elle regrette de ne. pas comprendre 1 1allégation relative au bornage et de ne P.a~ 

pouvoir, par conséquent·, présenter d I observation à ce sujet, . 

3. Le Comité de base ·de l'UPC de . Baf.o.nc; Centre: dans une lettr~. en date 

du 27 IJars 1955 (T/PET. 5/568), se plaint de l .a mauvaise or~anisati'on de la vente _ _. . 

des terrains dans le: centre urbain de Bafang : le Chef de subdivision, • "ayec. sa · · , 

poianée de mercenaires 11
, ferait dêlimi ter les terrains sans discernement en .' 

l'absence des propriétaires, la demande de terrain. coûterait ·,300 francs-, : lei plan . 

de l' emplacement 10.COO francs et le bornage· 6.000 francs. 

4. Les pétitionnaires déclarent que la case et le jardin de leur. camarade, . 

René Kon:de, ont été dévastéo parce que l'emblème de 1 1UPC était suspendu à ' , · 

sa porte d'entrée. Ils protestent contre le cumul de fonctions · dano :l .1adminis'!" 

tration: le Chef de subdivision a arrêté et condamné .à huit·Jours de prison 

et 12,000 francs d I runende· quati·e de. leur.s camarades· de Fondanti qui lui avaient 

fait r emorquer que la route directe de ·Bafang était commencée au l ieu de _celle 

qu 1il voulait. tracer en passant par BadoumJia et Banka. 
/ ... 

/ 
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5• L'Autorité administrante fait observer .(T/OBS,5/86, section 7f que le 

centre urbain de Bafang ayant été délimité en 1929, ~e chei Ng_aridjui ·Gaston 

et le cher' de Banka, n 1.ont donc pu en vendr~ ou céder une pat-Ùe. Les · lots · · 
. h .. ·. ~ . . . : t . . . . . ·. .. ·. ·. ~. 

·ne peuvent etre bornes ~ans le secret puisque la procédure ·légale exige notamment 

la prôsence des propriétaires des lots voisins. Les autochtones sont libres ·de · 

faire appel ~~ - géomètr~' qui leur ·conv:Lént pou~ vérifier les· limites de leur lot :· 

11 s'agit alors _d'un contrat privé qui né regarde en rien l'administration~ 

6. . L.'Autorité admi~istrante ajoute~que ·l'affaire Kamde René ·1uï est· : · 
' ' . . 

absolument· inconnuè et paratt . avoir été .inventée de toutes .piècès p~ le ·· · 

pétitio~aire0 . Qua·t're p~rso~es ont été effectivement co~damnées· à h~it jours 

de 1r::i~on ch_~cune ·. le· 28 mars 1955 por. la Justice de Paix à co'ni~étence _étendue·. 

de Bufang pour eùtrave à autorité ad!rdnistrative. 

V. Pétition ·de l 1Union des Po ulntions du Cameroun section de Dschan 
ÎT/fI,·'.T. 5/5B8 IDi 

1. Les · r,étitionnaires, dans une lettre en date du 27 avril 1955, déclarent · · 

que le 27 c~l)tembre 1954.,--1 'Administrateur:..~iaire· de la Subdivision de Dschang a 

convoqué leu~ président, M. Victor Nantia, ancien combattant, et lui a promis 
. . , . ' . . . 

de lui faire obtenir satisfaction pour tout ce dont.il avait besoin s 1il cessait 
d I adhérer à 1 'UPC. qui est un mouveme~t -Jont les dirigeants sont affiliés a.11 

· parti communiste et qui tr·ouble le pays en provoquant partout la guerre. 

Le président lui· aurait répondu qu'il avait trouvé nécessaire de faire partie de 
l'UPC car l 'Administration· n'avait donné auèune auite aux trentè .detnan~ès .qu'il 

lui avait adressées depuis 1946 et que sans l 1 UPC il n'aurait pas été invité à 

causer avec ~ui, 

Les pétitionnaires demandent la supprèssion des droits de plac~ dans 

le~ march6s périodiques qu'ils estiment particuliè~ment injustes en ce qui . . . 
concerne les connnerçants en charge de moins de 25 kgs dé marchandises qui, en 

plus des vingt francs par jour de droits de place, doivent encore payer un :Lmp8t 

personnel de troisième catégorie à 1.350 frar.cs et une paterite de 3.500 francs. 

Ils estiment que l'Administration devrait, avec l'argent ainsi perçu et avec ,· . . 

l ' aide de la société Africaine dc _Prév0yance faire construire les marchés de la 

Subdivision. 
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,,. 
5. Les potitionnair_es dema~de~t aussi la c~nnt.~ction de_ -~~spensa:i3:"es. dans 

les villages. de Baleveng et de Fogou-Tongo, situés à environ 25 ~s de la . . ' . . . . . . . . .. · 
ville pour évi~er c~ long_ trajet aux femmes enceintes de ces ,villag~s ~ui 

n' o~t pas de voi-:t,ure comne les femmes des colonialistes pour les . c;onduire à la 

consultation. 

4. Les .pét~tionnaires déclarent que l'Administrateur-Maire de Dschang a . . . ' . . . .. . ' } . 

refusé le 2 µiars 1955 d '.admettre dans la société de sec~urs m~tuel du vi,llage . . . . ' . . . . . 

de Bafou M. Jules Poufong, sous prétexte qu1il faisait partie de l~UPC. 
5. Les pétitionnaires décla_rent en · outre . que le 13 ~vril 1955, · l 'Ad.minist.rati~ 

aurait cha::;sé Stanislas Nguelcmo et son père âgé de 70 ans de la ~~opriété de ·. · .. ·. 

Bafou, quartier Ako'.o., où ils sont nés tous les deux, pour attribuer le terrain 

à J ony Balcng, polygqme de cinquante femmes qui possède plus de cinq millions • . 
' ( . . 

L'Administration arracherait ainsi les terres aux pauvres pour les attribuer aux 

richards. Un terrain de Bafou que Mita Njiague avait payé à un certain Fok_o.' o et. à 

ses fils et dt il vivait depuis dix-huit ans, lui aurait été enlev6 par 
. . 

1 1Adminis:t_raticn et _attribué au nommé Foko1o, capitaliste de plus de deux millions 

de francs, tes pétitionnaires ajoutent que Foko1 o et ses fils seraient entrés 

chez Mita Hji,:gue le 13 avril, auraient déti·uit ses biens et l'auraient assassiz:ié 

à coups de couteaux. Le nommé ~einkeng, de Fogou-Tongo, quartier Apang, aurait 

aussi perdu la vie le même jour après que son tE:rrain aurait été attribué à un 

polygame de vingt feIJ1.mes qui possède deux millions de francs. 

VI. Pétition du Comité de base de l'Union des Populations du Cameroun de 
murs 1955 (T/PET.5/7oo)a11 

1. Les pétitionnaires, dans une l ettre en date du 6 juillet 1955, protestent 

contre .la teneur d'un télégramme envoyé aux Nations Unies en juin de Nkongsamba, 

sous la signature de Su.taipoumHe.poy Je?-11-Baptistc (T/PFJr,5/624, r ésolution 1481, · 

(XVII)). Ils d_éclarent que Satoipoum est un citoyen français qui s'est tr?~~é· dans 

l'obligation de signer un pareil télégramme rédigé par l 1Administration, pour 

"payer ses dettes", et qu'il n'a l'appui que d 1une quarantaine de chefs tradi

tionnelG et de notables, mais d I aucun planteur, fonctionnaire ou commerçant._ 

2, Les pétitionnaires protestent aussi contre un orticl~ paru dans le 

journal 11Le Cameroun libre", No 497, où il est dit que "l t immense majorité de la 

/ ... 
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population· africaine. déplore les événements ·tràgiques voulus par les extrémistes 

qui sont une toute minorité11
; ils demandent pourq.uoi . le Gouvernement· :français . · 

s'oppose à l'organisation d'un référendum populaire s 1il est vrai que l'UPC 

n 1est qu 'un mouvement minoritaire au Cameroun •. -

3, Les pétitionnaires se demandent pourquoi le droit . de réunion et de liberté . 

d'opinion prévu à -la Déclaration·universelle des droits de l'hanmie n'est pas 

respecté au Cameroun. ., 

4. Les pétitionnaires protestent également cantre ~s crédits qui sont ouverts 

pour envoyer des notables en viGite inµtile en France ou pour "payer des ·. 

meurtriers", alors qu'il y a des travaux à faire dans le Territoire. Ils déclarent 

que to1:1s les ser·rices du Haut-Commissaire on~ reçu une circulaire of_frant un, million., 
' ' 1 

de francs à qui n~ra trouvé le eccrltaire général de 1 1 UPC, 50.000 francs ·:pour 

chacun des dirigeants et 140 francs pour cha4ue adhérent. Ils se plaignent .enfin. 

du chômage, des salaires, cle misère, et des prix trop bas des produits locaux, · 

ainsi que àu peu de développement de la subdivision de Babimbi: un seul dispensaire, 

-un hôpital; une pharmacie, pas de maternité, seule~ent 24 kms de routes ·. · - · 

carrossables, simple assemblage de pirogues po~r traverser la Sanaga. • (Note du 

Secrétariat : ·La question du_ développement économique de la Subdivision de Babimbi 

a déjà fait l'objet des résolutions 983 (XIII) et 1482 (XVII) du Conseil de tutelle). '-. 

5. Les pétitionnaires demandent le départ du Gouvernement français et , 

l'institution d 1un· comité exécutif pour l'élaboration d'un Gouverneme'nt camerounais 

conformément à la proclamation corranune du 22 avril 1955 de tous les mouvements 

progressistes du Cameroun. 

VII, Pétition du 11Cameroons Reunification Committee" (T/PET.5/812)' . 

1. Les pétitionnaires, dans un cablogramme en date du 7 o~tobre 1955 ex_pédié 

de Damenda au Cameroun sous administration britannique, déclarent ·que leur 

Comité a été créé le 24 août 1955 par des associations représentant les deux · 

Territoires du Cameroun. Ils demandent à l'Assemblée générale dé libérer les 

prisonniers politiques afin de faciliter le travail de la· Mission de visite; ils 

demandent également la cessation des poursuites et le retrait des tr.oupes du 

Cameroun sous administration française. Ils se déclarent convaincus que ie 

/ ... 



T/C.2/L.275 
Français 
Page 10 

,,. 
5. Les pétitionnair_es demandent aussi la conatruction de dispensaires_ dans 

les villa~es de Baleyeng ~t de Fogou.irongo, situés. ~ environ 25 ~s de ia · 
ville pour éviter ce long trajet aux femmes enceintes de ces villag~s ~ui 

n'ont pas de voiture comme les femmes des colonial;tstes pour les_ conduire à la 

consultation. 

4. -~es pét;ttionnaires déclar~nt que 1 1Adminis~rateur-Maire de Dschang a . . , 
refusé l_e. 2 mars 1955 atadmettre dans la société de secours mutuel du vi,llage 

de Bafou M. Jules Poufong, sous prétexte qu'il ~aisait partie de l'UPC. 

.. ) 

5. Les pétitionnaires déclarent en outre que le 13 ~vril 1955,: l 'Administrati~ 

aurait chaasé Stanislas Nguelcmo et son père figé de 70 ans de la p~opriété de ·_ ·. 

Bafou, quartier Al.o '.o~ où ils sont nés tous les deux, pour attribuer le terrain 

à Jony Baleng, polygqme de cinqu~ntc fe~.mes qui possède plus de cinq millions. 
' ( . 

L'Administration arracherait ainsi les terres aux pauvres pour les attribuer aux 

rich~rcls. Un t errain de Bafou que Mita Njiasue avait payô à un certain Fok_o.' o et . à 

ses fils et cli il vivait depuis dix-huit ans, lui aurait été enlevé par 

l'A~nist_:raticn et att~ibué au nonnné Foko 1o, capitaliste de plus de deux millions 

de francs . Les pétitionnaires ajoutent que Foko'o et ses fils seraient entrés 

chez Mita Hji::eue le 13 avril, auraient détruit ses biens et 1 1auraient assass.iné 

à coups de couteaux. Le nommé Teinkeng, de Fogou-Tongo, quartier Apang, auràit 

aussi perdu la vie le m~me jour après que son t~rrain aurait été attribué à un . 

polygame de vingt femmes qui possède deux millions de francs. 

VI. Pét:i.tion du Comité de base de l 1Union des Populations du Cameroun de 
.rnurs 1955 (T/PET. 5/700 hm 

1. tes péti~ionnaires, dans une lettre en date du 6 juillet 1955, protestent 

contre la teneur d1un télégramme envoyé aux Nations Unies en juin de Nkongsamba, 

sous la signature de SutaipoumHapoy Jean-Baptiste (T/Pm.5/624, résolution 1481, · 
(XVII)). Ils ~éclarent que Satnipoum est un citoyen français qui ·s'est trou~é dans 

l'obliGation de signer un pareil télégramme rédigé par l'Administration, pour 

"payer ses dettes", et qu'il n'a l'appui que d'une quarantaine de chefs tradi

tionnels et de notables, mais d 1aucun planteur, fonctionnaire ou commerçant. 

2. Les pétitionnaires protestent aussi contre un article paru dans le 

journal "Le Cameroun libre", No 497, où il est dit que"l'innnense majorité de la 

/ ... 
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population afrièaine· déplore les événements ·tràgiques voulus par les extrémistes 

qui sont une toute minorité"; ils demandent pourquoi _ l~ Gouvernement :français . 

s'oppose à 1torganisation d'un référendum populaire s 1il est vrai que l'UPC 
n'est qu 1un mouvement minoritaire ·au .Cameroun.-

3. Les pétitionnaires se demandent. pourquoi le droit . de· réunion et de liberté 

d I opinion prévu à la Déclaration ·universelle des droits de l'honmie n 1ést pas _. 

respecté au Cameroun. · 

4. Les pétitionnaires protestent également contre les crédits qui sont ouverts 

pour envoyer des notables en visite inutile en France ou pour ttpayer des 

meurtriers", alors qu 1il y a des travaux à faire dans le Territoire. Ils déclarent 

que to'\,ls les ser•rices du Haut-Commissaire ont reçu une circulaire of_f'ra;it un, millio~ 
. . \ 

de francs à qui n~ra trouvé le sccr6taire général de l~UPC, 50.000 franco pour 

chacun des dirigeants et 140 francs pour cha4ue adhérent. Ils se plaignent enfin . 

du chœnage, des salaires ùe misère, et dès prix trop bas des produits locaux, · 

ainsi que èu peu de développement de la subdivision de Babimbi: un seul dispensaire, 

un h8pital; une pharmacie, pas de maternité, seule~ent 24 krns de routes 

carrossables, simple assemblage de pirogues pour traverser la Sanaga. (Note du 

Secrétariat : ·La question du développement économique de la Subdivision de Babimbi· 

a déjà fait 1 1 objet des résolutions 983 (XIII) et 1482 (XVII) du Conseil de tutelle-).\ . 

5. Les pétitionnaires demandent le départ du Gouvernement. français et 

1 1institution d 1un cOtllité exécutif pour l'élaboration d'un Gouvernement camerounais 

confonnément à la proclamation commune du 22 avril 1955 de tous les mouvements . 

progressistes du Cameroun. 

VII. Pétition du 11Cameroons Reunification Cornmittee" (T/PET.5/812) . 
. . 

1. Les pétitionnaires, dans t1n cablogramme en date du 7 q_ctobre 1955 expédié 

de Bamenda au· Cameroun sous administration britannique, déclarent que leur 

Comité a été créé le 24 août 1955 par des associations représentant les deux · 

Territoires du Cameroun. Ils demandent ù l'Assemblée générale de libérer les 
' prisonniers politiques afin de faciliter le travail de la Mission. de visite; ils 

demandent égoleinent la cessation des poursui tes et le retrait des troupes du 

Cameroun sous administration française. Ils se déclarent convaincus que le 

/ ... 
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:r>roè lène . comerou_nais en attente dc).)uie 1949 recevra uhe s91.ution :précise e~ . _coJ,:t;~. de 

la dixième session de .. J. 'Assemblée générale et que l 'un1f1cation et l'indénendance . . . . . ' . 
seront accordées. : 

2. L'Autorité ad.ministrante déclare_ (T/OBS.5/81, section 4) que le. rapport 

annuel, et le Reprosentant s1)6c1al au _coura de la 17ème session du Conseil de. 

tutelle, ont f9urni toutes informations sur les poursuites .consécutives ijÙX 

événer.ients de moi 1955, sur le stationnement des troupes au Ca.meroun, . et sur_ 

le progrèo politique du Territoire ainsi que sur les projets de r éfornie: de 

l'Autorité adrrinistrante. 

VIII. Pétit_ion cl~ J a Féd0rntion D6~g_cr atig,ue I nternationale des Femmes 
. Î,•r/PFJ~. 5/._§l '. ) 

1. Lo Féùération Démocratique Internationale des Femmes, dans un mémorandum 

en date du 12 octo~re 1955, porte ù la connaissance des Nationo Unies pl usieurs 
:faits r6v6lr)s . por des lettres de J.IUnion Démocratique des Femmes Cnraerounoises à 

propos du a ,~limct de terreur qui o régné dans le pays et qui a atteint tout 

:pnrticulièrcrrent les femnes et les enfants". 

2. D 1apr00 ~me lettre de l' UDEFEC en cw.te du 19 mai 1955; , tme femrr:e 
aurait avorté à. la suite de coups reçus à Garoua. Le 13 mai, lors d 1une ,manifes

tation de soutien aux dirigeants d'organisations nationales, plusieurs personnes 

auraient été blessées par la police, une femme aurait re~u un coup en plein coeur, 

une àutrc un coup brutal atuc reins, 73 personnes dont 37 femmes aurµient été 

elll]?risonnéec. 

3. D'après une lettre de l 1UiiEFEC en dete du 4 juin 1955, on incendierait 

les cases lo nuit durant le couvre-feu et 1 1on fusillerait ceux qui essaient de 

fuir l'incendie. Le 26 mai, Marthe Bahid.a aurait été arrêtée et torturée 

horriblement, quatre jours plus tard on 1 1aurait déportée dons le Nord. 

4. La lettre du 23 août 1955 de l I UDEFEC ropJ?OrtC q,u' à Loum, le 
R,P, Bernard nuroit tué d'une balle de fusil le 25 mai une femme enceinte; qu'à 

NGrunb6 tout un village aurait été détruit et on population anéantie, un enfant 

. ,. 

de troic nno serait resté ceul pendant sept jours auprès des caùovres de ses 

parents; que le village de Nornbo ouroit été détruit et ses habitants ma.ssacrés; que 

dos fem.~co blosséos nuraient été trancforécs de l 1htpital de Douala à la prison 

de Hokolo dans le Nord du Cruneroun; que Monig_ue Kamen aurait éto battue à 
/ ... 
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_Nkongs~b~; :et ciu_e ~_~ar~~ Ybang, .rédactrice gérante du. journal "Les :..Femmes. : . 
~ . . ' .• .. . 

Camerounaises", aurait été empriso~e et tortù~ée ·à• .Yaoundé pour avoir· été . 

se faire. ·soigne:t> par :le Doctèur Moumié, Président de l'Union des Populations µu ·. 
Cameroun • .-· · ,: · · · ·.. ·.. . . . -- . . , 

·.5~ · La. lettre du 27 août. 1955 de 1 1 UDEFEC tndique .que dep perquisitions 

domicilia:::-:es seraient effectûées -ainsi que c:les ·arre$tations massives. et qu.'à .. 

Yaoundé. un train, aurait été arrêté le 18 aoOt pour une .vaste opération de police 

qu1:·aurait· eu ·.pour. résultat l'arrestation de 18 personnes, dont une :femme • .. ... 

6. · Les :pétitionnaires déclarent que l'UDEFEC, cia.ns sa. lettre en date du .• . 

28 • juillet · 1955, avait exprimé son inquiétude · en voyant se dérouler -certains_ : : 

préparatifs :pou.vant empêqher les membres de la Missi-ori de visite. ·de remplir leur .. 

mission .et- de . recevoir des informations correctes. . Elles protestent énergiquement ·· 

contre --tous :ce·s . faits et demançlènt que soit rapportée. la mesure de dissolution ,· .. . 

. de 1.1 1 !TDEFEÇ :par le · Gouvernement frnnçais, . "mesure qui voudrai~ emp&cher 

-que s 1cxprilnent les asp~rations et revendications des femmes camerounaises pour 

le_ur_s .droits et ,ceux de leurs enfantsll. Le.s pétitionnaires déclarent en. ou_tr~ ,. 

que cette mes·ure de dissolution a été . prise • sans tenir compte des termes d_u . 

statut de tutelle. 

7. L'Autorité administrante fait observer (T/0BS.5/84,. section 6) qu'elle n~a , 

pas conn:aissan_ce d-•~n incident qui se· serait :produit à Garoua le 13 mai 1955. 

En ce qui .concerne les coups reçus- par des .femmes à l'occasion d'une.manifestation 

qui n'.a pas eu lieu, l'Autorité administrante, en •l'absence de précisions sur 

l'identité des pr~tendues vicitimes, se déclare incapable de contrêler des . 

affirmations qu'elle considère comme fantaisistes. • Les ·autres allégationf:! des .. 

pétitionnaires ·relèvent également de la plus haute fantaisie. 
, . , . . . 

.8. L'Autorité admi~istrante ajoute que .le Représentant spécial a fourni au 

Comité des pétitions et _au Conseil de tutelle, lors de la dix-septième session, 

toutes informations sur les incidents de mai 1955 auxquels se rapportent les 

affirmations des pétiti9nnaires; l'Autorité administrante n'a aucune.autre 

observation à présenter sur les éléments ·d 1information rassembléo à Berlin par 

Mme Angiola Minella sur le Cameroun sous administration française. 

; ... 

J • •• 
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IX. Pétition de M. :Jacques Ngon,. Secrétaire général de l~Union des Syndicats . 
è.u Caraeroun (T/PEr.r. 5(840 et Add.l) , 

1. Le péti~ionne.ire, dans une lett;-e _ e~. da:te-. q.u 1er nov~mbre .1~55 (T/PET.5/84o), 

transmet à 11Assemblée générale un mémorandum au -nom des détenus politique~ ,de_~à 

:prison de New-Bel.l, Douala, portant sur J.e~ ,événementi;;.de n:iai .1955. Il déc.lare q~e 

la lutte c~.-;s Camerounais po-µr l'unification et l 1 indépençl.ance n•e~t pas dirigée. 
. . ' . .• . · . • ., . ' '. . 

par des tierces puissances ni inspirée par la doctrine marxiste, mais qu• elle .est . . .. . ' . . . . . - . , . ; 

la manifestation de ;la prise de .conscience du peuple ·camerounais .~t qu1 elle se base 

sur les dispositions de la Charte des Nations Unies et de .la Déclaration univer-
- ' - . . .. . ~ . 

selle des droits de 11 horune. Il affirme que si le peuple .camerounais est farou

chement anticoloniali-nte, il _n1 est ni antifrançais, ni antiblanc •.. Il demande aux 

Nations Unies d'intervenir auprès du Gouvernement français afin .d'obtenir._ la libé

ration des prisonniers politiques et l'annulation des poursuites _judiciaires 

engagées en-raison des ~vénements de mai; l'annulation du décret du 13 juillet 1955 . . . . .. 

portsnt d:'..Gsolut.ion de l'UPC, de la JDC et _de .11UDEFEC; le rétablissement_ des. 

libertés publiques - ce qui implique l'annulation de 11 arrêté du 19 février 1955; ,.. . . 

le rapatriement des "responsable~ des .tueries de mai 1955''; et 11 examen des_ propo-. 

sitions concrètes des organisations démocratiques du Cameroun pour l'unification . 
. \ ' 

et l 1 indépendance du pays. •· . .. · 

2. Le pétitionnaire, dans sa -lettre du 9 janv:ier. 1956 (T/PET.5/84o/Add.l)J ... 

transmet au. Conseil de tutelle un second exemplaire du même mémorandum et décla_re 

qu1 il est toujours en prison ainsi que des centaines dîautres personnes, .e.t que 

certainG détenus ont été condamnés à _des peines allant jusqu1 à quatre ans de prison 

"dans des condi tiens fort arbi tro.ires 11
• · . 

3. L'Autorité admin~strante déclare (T/OBS.5/84, section li) qu'elle n1 a aucune·. 

observation~ présenter en réponse à cette pétition et qu'elle ne peut fournir 

aucune information sur le sort actuel des ·autres _signataires dont elle ignore les 

noms. Quant au signataire de cette pétition, M. Jacques Ngon, qui a été mis en 

liberté provisoire. au début de 1956, il a pu entreprendre sans entraves, du 

19 avril au 31 juillet, un voyage qui 11 a conduit à Po.ri□, Pékin et Moscou. 

/ ... 
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•.:t~.., . · ... :·:. ;r_t :,::,: .,;t·· t : :· .:.: ,·) ~r ,, .. , ; i·.: . ~· - . 2·1:,~ 

x. ..P&titio~ d~ Comit[a.~l1ù~~ù~~ a.ës PôPüï~tio~s ·a.~ . C~eroÜn de· B·abOri~Bstouni 
(J?PET.5/884) 

·'. ·. ;_; ·. · : .~ .... r .-:.:: ' .. ·. ··. . : -~,--- . ::· .,.L ~ . .: i ....... . . ; ··; .·. : . · ~ · . ..! 

1.. . .Les pétitionnaires, . ~ .s ,une .lettr? en. date:-.. ~u . 29 a~il 1956, se_ plaignen~ • ... 
• '• . • . ! .• • • . • • . . .. •• · • . . • • ( .. > • ' • • • • .. . ,· • •• • 

g_ue_ .,1,e __ 18 _ayri~ 19,56. :le .c~~f ?-e B~touni ,.- .1?-~mm~ F~l,ldjo, .:~era1 t veµu détruire_ 0::v:e~: . :'. · ·· 

ses gens les natt.es . . et b8lll:t,Ous ré.s~rvés à la r.éparatiçm, de l•école.,du ColÎ!i té. c:l.e·.:., . 
. : . : . . ~ .. ··' : . . '• , . . . . ·' . . . . .. . . .. . 

Babol:l.• . A,u.èune suite n•aurait .. été dpnn~e à :ta prote_stat:l,on. -faite auprè_s de ·, ~ ' ... ', ., . ' . . ·.· - . . . . . . . . . . . . . . 

1 t Ad.minis trateur ;. :par. contre, le chef de . ~atouni iserai t. revenu à .la charge · aidé .. . · · 
. . ... . . . ' ·. . . .. . . . . . ..... . . . 

. d~ de.ux _gardes et aurait arrêt.é ceux qui avaient protesté •.. Les pétitionnaires .. , . ·' . . •. . . . ' . . '. ' . . . .. . . . : . ' .· ; . . . . . . . . ; . 
se p~aignent encore que des _plants ·de caf~'!ers ont été enlev~s aux jardins ,ç.e . . . . . · · 

• • • , •: .:. • • • 1 •• • • • • • • • • • • • • • • , ' • • 

,q_ua.tl_'e personnes don~ ils citent les noms et plantés sur. la- pl.ace. de. l'4colQ; ~~ ., .. · . . . . . · . . . .· . ' . . . . . . . ... 
jour-là, l'un de ceux qui protestaient aur~it. été f _rappé jusqutà ce qu'il .~ombe ,.; .. , 

év~no'-'i• Ils. récl~ent .1' indépe!:fdànce· du Cameroun. •. :. . . . ·. : . ' . .:. . . . 
2. L'Autorité admi_nistrante (T/0BS.5/85, secti~n u) déclare que .. cette pétiti9n_ 

émari~ d~~n' :parti di~sous, p~r décret du 13 ju~ll.et 1955 d~ G.ouvernement françai~, : . !. . ~ . . . . . .. : . . . . . . . .. , . . . . . . . . . .. . 

à la suite des émeutes qui il. a . organisé.es .en .mai 19551 e:t qut elle regrette de ne . , 
•' . : ; . . . . ... . ... . . ' :.... ..:,, . ~ .: ':· .: ~ ' : . . ,.· : ·... ,, . . . . . . ... . . , . . . ' . . ,. . .. . . .., •:. 

pas pouvoir prendre en considération un document rédigé par une organisation ,: 

légalement interdite. 

. . . . . ·:\ · .. : . . . ~ ,: . . . ;-:·· :' : ... / . ·••.: 
. ~·- ... ...... ... . . .... . .. ., .. 

XI. Pétition élu Comité de base de 11Union des IJo:pulations du Cani'eroun de 
Fcmessat I (T/PE'.1'.5/8.85) .. :·., ·:, .· '.':;:•' •., ·.,' ·,_; , .. , -.. . · ; ;• , . . . r 

1., : . Les .pétitionnaire·s, .dans-. une lettre -en: date. di.Î· 28 avrtl 1956·, protestent~; ::~· ·· 

contre _le~. "menaces de toute ··nature et la ·répression" 'dont se seràient: rendùes ·J 

coupabJ.es les -autorités locales depuis les · événements de mai 1955. · Ils citent ·, ·· · · 

comme .. ~x~ml)le : le .cas d 1 un:-certain Nzedam qui aurait été arrêté le 30 mars 1956· • ·· · 
et bruta;J.isé: _mortellement; aussi le cas d•un certain Gaston Nyah qui aurâit 'été ; 

fouillé le 2:T -mars · 1956 sous prétexte qu'il était membre de 11UPC. Les pétitf6n

naires ajoutent QUe toute~ ces vexations sont dues aux revendications légitimes 

du peuple camerounais pour l 1 1ndé:pondance · et l'unification immédiates de leur pays, 

et que la mesure de dissolution des mouvements progressistes de juillet 1955 aurait 

pu s 1appliquer à Maàagascar et•à la C8te d!Ivoire 'mais jamàis au Cameroun. 

2. L'Autorité administrante (T/0BS~5/85, .sectiôn :12) déclare que cette pétition 

émane d1 un parti disaous,: par déci:et du 13 juillet 195·5 dü :Gouvernement français, à 

la suite· des . émeutes · qu•iL·a .orgànisées. en mai 1955,· ét .<ihiè11e ·regrette de ne :pas 

pouvoir prendre en considération un document rédigé par une organisation légalement 

interdite. / .•• 



XII. P~tition du Comité ·de base de 11Union des populations du Cameroun de MbafamJ 
,--. \,'2/~J.i_;'F·5/88§) .. ::· ·<:-',~: __ -__ _ .· __ :; · · . ... .... .. .- ':. -'._:_:,:;: . .'.':-./ _ :~:~:". .· 

1. Les pétitionnaires, dans une lettre en da te du 1er mai 1956 ,:· "j,r-otesterit que J.e 

village· de· 'i4baf'am : è·oritinue· ·à ·soÙffrir dè 0 me·~~ce~ ;· 1f1 op~;essïon e't d.1.iritimid~tioé·, 

depùis' lei événements ·de 'mai ·i955~ Ils' 'citènt . è6fuinè e:ie~piè -'1ê• cas ·cie M •. _-i?ietrë '--< 
. ' . . ' ' . . ~ ·, ; : • ' ' • ' . • . .. • ', . . . • ' ! . • • • . ~ . 

Ngarunegrii. qui ' aurait: été arr~té 'arbi trairerâèht le ld"' âvril' 1956; -alors qtie le 

villa~~ dt: Mb.à:furo fa:1.sâit 1:•'ob'jet ci•une r~cbnnais~~~ce .dë' ia:'pa.rt .de ia: poliëè; •ë't 
concÎamrië •à' une' ameria.e·'de' ·4\5d6 -francs~ ·-:.Le 9 ~vril 1956', - 1e•'aofui~il~ de· . -_- : ·-· .. -., ;_ 

M. Boiiavent~ë 'i:rèhiiàtcho aûra'it' ·été' arbitrairement Violé. '-'oaô-s' ie· cotira~t d,,:~vrii, 
sept voitûrëif-~il:f.taires· :~ur~ient· défil6 dans le village ··en d.:1.r~ction de· Ba:°~ii{ ~t' 
aurê.ïent tnênacl;là,:~dpuiâtion e~tière·. Les :pétitionné.ires· '~éclanient ··1, i~déperid~~êe 
et ltüiiific·atlbn i~0édiate~ du C~eroùn. .'·, . · :: ·,:: 

2. L1Autorité administrante (T/bBS.5/85, ·section 13) dé~le.r~ qÛë ·cette' pét-:ltiÔ~·,:. 

éman'e: <ioi"'un pS:rti dissous;· par -~lécret du 13 juillet 1955 du Gouve·r·ri~meri't fr~~ç~ts, 'à" 

l.a s"trlte des émeutës •·qu1·11 ·a org·anisées en mai 1955~ et· qu•eiie.~-eirefte ·a.e' ne p_a~: 

pouvoir prêndre en ·cbns:i:à.ération un• document. r .édigé pal/ urie ' org~riisation lé·g.alem~~t 

interdite· • .-
• 1 . ( •: " • • ' : . • ; .' ·.• • ' . . . • :.: t :-: : ,' l. • • 

. •, .... 

XIII. Pétition du Bureau politique de 11Union des populations du Cameroun 

lT/PET.5/1:3~.?-: _:_:_;_ .... >::_·: :·:·.- · ... · .. ::'._'_' . _;, .~ , ,,, -·: .. :J. -':··.: ·~·---~---' .:.· .. _ 
. . ; ·, .. - . . 

l.. Les pétitionnaires, dans un cablogramrne envoyé de· Victor1à.; ·· au Cameroun sous 

admini~tration ~ritaqnique, le 15 juin 1956, ·protestent que l 1 attitude· du· Conseil• ,: 

de tu~~lle . vis 7à_-vis· des responsabl.es d'es événements .. de ·ma·i 1955 au · Cameroun â eu .. 

pour e:r~et .de ~autionner la -politique·· dt opposition africaine· préconisée par 1iAdriir:. 
nistrat~on •. . Ils citent comme exemple -qu'un gendarme européen de Bafoussàm, avec : .

huit cami~n~ _mili~aires, s~rait venu tirer sur ·la population de Bamougoum:ocèa

sionna1:1t deux mor~s ,- plusi~urs blessés, et le pillage dt objets et d• animaux domes·

tiques évalués .à _deux .millions _de: francs. Les pétitionnail'es demandent ·au -Conseil 

~e tutell,e de revoir sa_. position en· ce qui concerne l•àttribution des responsabilités 

pour les · événements de mai 1955 .afin d•éviter des répercussions encore plus graves. 

2. L' Aut(?ri té a~inistrante ( T/OBS. 5/85, section • 1!~) déclare que cette pétition 

émane dtu~ parti di~souo: par déGret du 13.juillet 1955 du -Gouvernement français, 

à la suite _des émeutes ,_qu• il a organisées en mai ·1955-; , et qu1elle ·regrette de ne pas 

pouvoir p~endre, _.en_ ._con~Jdératio~ un document rédigé par une ·organisation légalement 

interdite. , . _:. ·. · ,. _. , -: .· , •· · . . 




